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Elisez des candidats indépendants, 
constructifs, démocrates et revendicatifs !

Les 5 et 6 juin

VOTEZ 



Les 5 et 6 juin, 
faites vous entendre !
Donnez vous de la force !

VOTEZ

Dans cette période sociale difficile qui s’est ouverte 
à L’Equipe, il est temps de faire entendre, pour les deux 
années qui s’ouvrent devant nous, une autre voix

6 bonnes raisons de voter  
pour la liste Info’Com-CGT (CE, DP)

 1  Info’Com-CGT a été le seul syndicat transparent et 
démocratique pendant le processus d’information-
consultation sur le plan de réorganisation et sur 
le plan de sauvegarde de l’emploi.

2  Info’Com-CGT est un des rares syndicats à 
défendre solidairement tous les salariés : 
journalistes, cadres, employés… sans privilégier 
un catégorie au détriment d’une autre.

3  Info’Com-CGT a été le seul syndicat à consulter 
régulièrement les salariés pour avoir leur avis 
en assemblée générale, en réunion de service 
ou par voie de pétition.

4  Info’Com-CGT est un acteur important pour 
porter l’avis et les revendications des salariés 
dans les instances représentatives, au CE ou 
en réunion des délégués du personnel.

5  Info’Com-CGT a été le seul syndicat à proposer 
une négociation sur la gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences (GPEC) qui 
garantirait les emplois de tous et l’a obtenu.

6  Info’Com-CGT est le seul syndicat à avoir des 
négociateurs à la mutuelle (MNPLC), à l’Afdas 
(organisme collecteur des fonds pour la formation), 
dans la négociation paritaire de branche (SPQN).

MERCI
à tous les salariés 
qui ont apporté leur 
voix aux candidats 
d’Info’Com-CGT.

Info’Com-CGT 
est le seul syndicat 
représentatif 
de tous les salariés 
avec 13,82 %. 
Notre représentativité aux 
élections professionnelles 
se calcule sur l’ensemble 
des trois collèges puisque 
Info’Com-CGT n’est pas 
un syndicat catégoriel.

L’intersyndicale 
est représentative dans 
chaque collège avec :
- le SNJ-CGT (42,93 %) 
et le SNJ (41,30 %) dans 
le collège Journalistes,
- l’UFICT-LC CGT (82,69 %) 
dans le collège Cadres,
- le SGLCE CGT (100 %) 
dans le collège Employés.


